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ARTICLE 9

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« et, parmi ces pratiques, la gestion durable des haies ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement porté par le groupe LFI-NUPES s'inscrit dans une série d'amendements visant à 
fixer les conditions nécessaires pour que le dispositif de réalisation de diagnostics prévu par l’État 
soit réellement bénéfique pour les exploitations agricoles.

Il s’agit ainsi d’inscrire ces diagnostics dans une démarche d’évaluation multifactorielle en intégrant 
les aspects de durabilité des pratiques, en l'espèce la gestion durable des haies.

Cet amendement a été travaillé avec le collectif Nourrir et s’appuie sur des retours d’expérience des 
acteurs de terrain.


